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SEANCE DU 12 AVRIL 2022 

DEPARTEMENT DE LA GIRONDE 
ARRONDISSEMENT DE LANGON  
COMMUNE DE SAUVETERRE-DE-GUYENNE 

 
N°DEL.2022/04/10 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU 
CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE 
SAUVETERRE-DE-GUYENNE 

 
 
L’an deux mille vingt-deux, le douze avril 2022 à vingt heures, le Conseil Municipal de la commune de 
SAUVETERRE-DE-GUYENNE s'est réuni, en séance ordinaire, dans la Salle SOTTRUM (1er étage – Hôtel de 
Ville) sous la présidence de Monsieur Christophe MIQUEU, Maire. 
 

Date de convocation du Conseil municipal : 7 avril 2022 
 

OBJET : Adhésion du SIVOM de l’Entre-Deux-Mers au syndicat mixte d’étude et de gestion de la 
ressource en eau du département de la Gironde (SMEGREG – EPTB des Nappes profondes de 
Gironde)  

 

M. Christophe MIQUEU, Maire Présent  

Mme Patricia SCHNEEBERGER-REIGNIER, 1ère Adjointe Présente  

M. Laurent NOËL, 2ème Adjoint Excusé Pouvoir donné à Mme Fabienne MARQUILLE-MIRAMBET 

Mme Anne-George SENAMAUD, 3ème Adjointe Présente  

M. Olivier JONET, 4ème Adjoint, Présent  

Mme Véronique DUPORGE, 5ème Adjointe Présente  

M. Christian BONNEAU Présent  

M. Thomas CHAZAI Absent  

M. Christian LAVERGNE Présent  

M. Dominique ROBERT Présent  

Mme Corinne SPIGARIOL-BACQUEY Excusée Pouvoir donné à M. le Maire 

Mme Fabienne MARQUILLE-MIRAMBET Présente  

Mme Gwenaëlle MACHADO Excusé Pouvoir donné à M. le Maire 

M. Edouard HESPEL Excusé Pouvoir donné à Mme DUPORGE 

Mme Sandra LABONNE Présente  

M. Philippe DESNANOT Présent  

Mme Sylvie PANCHOUT Présente  

Mme Véronique DUBOURG-BOUNADER Présente Arrivée à 20h15 

M. Stéphane NICOLAS Présent  

 
Le Maire rappelle que le SIVOM de l’Entre-Deux-Mers est compétent notamment en matière de production, 
traitement, transport et distribution d'eau potable et que les statuts du Syndicat Mixte d'Étude et de Gestion de la 
Ressource en Eau du département de la Gironde (SMEGREG) ont été modifiés afin de permettre l'accueil des 
collectivités territoriales et leurs groupements exerçant tout ou partie de la compétence alimentation en eau potable 
dans le périmètre du SAGE Nappes Profondes de Gironde afin d'élargir la gouvernance de la gestion équilibrée 
des ressources en eau dans un esprit de solidarité des actions et de mutualisation des moyens. 
 
Il est demandé à la Commune de donner son accord pour l'adhésion du SIVOM de l’Entre-deux-Mers au 
SMEGREG ; étant précisé que cette adhésion nécessite l’accord des communes du SIVOM à la majorité qualifiée.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 16 voix « pour », 1 abstention (M. DESNANOT) et 1 voix « contre » 
(M. NICOLAS), 
 

DECIDE 
 

➢ DE DONNER son accord pour que le SIVOM de l’Entre-Deux-Mers adhère au SMEGREG. 
 

 
➢  

 

Nombre de membres en exercice 19 Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. Ont signé au registre 
les membres présents 

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 

Le Maire, 
 

 

 

Christophe MIQUEU 

Nombre de membres présents 14 

Nombre de procurations 4 

Nombre de suffrages exprimés 18 

Votes :  pour 16 

contre 1 

abstention 1 

  


